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[Convention nationale. I ARCHIVES PARLEMENTAIRES I 23 brumaire an n *30
1 13 novembre 1793

« P. S. L’un et l’autre, de fainéants que nous
étions naguère, nous sommes aujourd’hui tra¬
vailleurs, et nous vivons honorablement de
notre travail.

« Vive la République ! au diable les tyrans !
Plus de prêtres ! »

Extrait du procès-verbal de la séance de la Société
populaire de Provins, du vingtième brumaire,
Van second de la République française, une et
indivisible (1).

Le peuple de Provins, assemblé dans le lieu
ordinaire des séances de la société des sans

culottes de cette ville, abjurant les erreurs
que des prêtres fanatiques, trompeurs et séduc¬
teurs avaient nourries, déclare que dès ce mo¬
ment ne reconnaissant de Dieu que celui de la
liberté, il ne veut plus de prêtres; qu’il les
regarde comme des êtres inutiles et très dange¬
reux qu’il faut exclure et mettre dans le cas de
ne plus nuire au succès de notre sublime Cons¬
titution, qu’ils avaient tant intérêt de chercher
à anéantir et que, guidé par des sentiments
qui ne sont plus le fruit du fanatisme, mais
des sentiments du plus pur républicanisme il
marchera à grands pas dans la droite ligne des
principes et qu’électrisé par la préseace de
Rousselin qui, par son énergie, a dissipé et
anéanti des préjugés qui l’empêchaient de mon¬
ter à la hauteur des circonstances, il jure haine
aux tyrans, guerre aux despotes et soumission
entière aux décrets de la Convention nationale.

Le peuple de Provins, désirant que sa décla¬
ration soit généralement connue, a prié la so¬
ciété de députer de son sein deux citoyens
chargés de porter à la Convention son vœu.
Le président, après avoir mis aux voix la ques¬
tion qui fut généralement appuyée, nomma
les citoyens Pichon et Tondeur. Ce choix fut
vivement applaudi, vu qu’un instant avant
ils avaient eux-mêmes donné l’exemple d’une
abjuration qui leur mérite des imitateurs.

Pouplier, président; Garnier, secrétaire.

Vu par la permanence, ce jourd’hui vingtième
de brumaire, l’an second de la République une
et indivisible.

L.-J. Moreau.

Le citoyen Parrain, père de famille et admi¬
nistrateur du district de Vendôme, fait hommage
à la patrie, tant que durera la guerre, d’une rente
viagère de 240 livres, qui lui est due par le Trésor
public.

Mention honorable, insertion au « Bulletin » (2).

Suit la lettre du citoyen Parrain (3) .

« Vendôme, le 15 brumaire, l’an II de
la République, une et indivisible.

« Citoyen Président,

« Je te prie de présenter et faire agréer à la
Convention, le don que je fais d’une rente via¬
gère de 240 livres pendant la durée de la guerre.

(1) Archives nationales, carton C 280, dossier 770.
(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 25, p. 195.
(3) Archives nationales, carton C 278, dossier 741.

Il serait bien doux pour moi si je pouvais en
faire le sacrifice entier, mais ma] position de
père de famille ne me le permet pas.

« P. -S. Parrain. »

Don du citoyen Parrain (1).

A la Convention nationale.

« Représentants du peuple.

« Les besoins de la patrie prescrivent à tous
citoyens de faire des sacrifices, c’est ce qui me
détermine, malgré la médiocrité de ma fortune,
à faire abandon, pendant le temps que durera
la guerre, d’une rente viagère de 240 livres qui
m’est faite par le Trésor public.

« Recevez, représentants, ce faible présent
d’un père de famille qui voudrait pouvoir faire
plus pour la prospérité de la République. Ce
sont les sentiments du vrai et bon sans culotte.

« P. -S. Parrain, administrateur dm district
de Vendôme, département de Loir-et
Cher.

« Vendôme, le 15e brumaire, 2e année de la
République, une et indivisible. »

Marie-Jeanne Hersen, ex-religieuse des Ursu
lines de Beauvais, fait remise de sa pension pen¬
dant la guerre, pour l’entretien d’un généreux
défenseur de la République.

Mention honorable, insertion au « Bulletin » (2).

Suit la lettre de la citoyenne Marie Jeanne
Hersen (3) :

Au citoyen Président de la Convention nationale.

Le 10e jour de la 2e décade du 2e mois de
l’an II de la République française, une
et indivisible.

« Citoyen,

« La citoyenne Marie-Jeanne Hersen, ex -reli¬
gieuse des Ursulines de Beauvais, pour preuve
de son amour pour la patrie fait don à la nation,
pendant la guerre, de sa pension pour l’entre¬
tien d’un généreux défenseur de la République.

« Marie-Jeanne Hersen. »

Lettre du citoyen Pierre Antoine Bénard, de
Beauvais, beau-frère de la citoy ennejMarie -
Jeanne Hersen (4).

« Citoyens,

« Marie Jeanne Hersen, ma belle-sœur, par
une loi bienfaisante de l’Assemblée constituante

a retrouvé sa liberté. Dans un âge trop tendre
encore pour réfléchir mûrement, les ci-devant
béguines religieuses dites Ursulines de Beau¬
vais la lui avaient ravie et enchaînée par leurs
paroles flatteuses et séductrices.

« Législateurs républicains, les mesures fermes
et vigoureuses que vous avez prises contre cette

( 1 ) Archives nationales, carton C 278, dçssier 741.
(2) Procès-verbaux de la Convention, t. 25, p. 195.
(3) Archives nationales, carton C 278, dossier 741.
(4) Archives nationales, carton C 278, dossier 741.


	Pagination
	133


